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NATURALISATION ORDINAIHE. 

RAPPORT fait pa1· M. Haso r , au nom de la conimission des naturaiieattous, 
s10· la ,requête de Char-les-Auguste Lambert. 

MESSIEURS \ 

Le sieur Charles-A uaustc Lambert est négociant à Oignies, province de 
Namur; il est né à Char-lovillo (France), le 3 prairial an XI; il a habité la 
commune de Le Mesnil, canton de Couvin. depuis le 23 juin 1818 jusqu'au 
15 mars lfü2~, et à celte dernière époque il s'est fixé à Oir,nies, où il a contam 
inent demeuré depuis. 

Le pétitionnaire avait fait d'abord une demande en graucle naturulisation , 
mais il l'a convertie ensuite en une demande de naturalisation ordinaire. 

11 .:i concouru :\ Le 1\Jesnil au tiraffC de la milice, et il a satisfait aux oblifJa 
rions que les lois sur cette matière lui imposaient; il a été lieutenant de la 
garde civique d'Oignies en 1830 et 1831; sa conduite est irréprochablo , il fair 
de bonnes affaires, et il jouit de l'estime et de la confiance publique. 

Les avis des autorités sont favorables à sa demande de naturalisation ordi 
narre, 

Le rapporteur, 
IJEN01'. 

Le prrsùlent) 

DU BUS Ai~t. 


